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Xous soumelions acx officiers du BAPE que le Syndicat iniematioiial des marins 
canadiens (STI!) est un aîfilit d e  la prcmiére heure avec I‘Internationai Transport 
Workers- Federation (ITF) qui œuvre au nivem inïemational 9 la défense des droits des 
marins du monde mtier et entre autre pour c e u  kavailfant sur des navires de 
complaisance. L‘IT1- est une référence mondiale de premier ordre relativement 9 sa 
connaissancc approîcndic de L’Industrie maritime mondiale er nous ferons largement état 
si aprCs. d‘un certain nombre percutant de ses analyses et conclusions. 

Condidons de t m i d  m i  pPifvalrnb SUF les namires battaanit des wavi?ioaas de 
tOQlDlaiSanCe 

Le SIIJ souhaite informa les officiers du BA!T des conditions de travail inhumzincs qui 
peuvent prevaioir s i u  des navires exploitcs par des armateurs dont les pratiques en 
matikc d’employabi .it& tiennent encore de 1.esclavagisnne et, aussi. dénoncer les moyens 
qu‘iis uiilismt pour maintenir leurs équipages dans cet éîat de semilite. Ces amateurs 
sans scrupule utilisent souvent des navires dont Ja condition mécanique est pitoyablc. 
Leur érat généialisé de vétusté s’avère d’ailleurs la cause principaic de la quasi totalité 
des accidcnis maritimes qui survienneni SUT tous les océans du monde. 

Tous ~ ‘ B o ~ P I ~ o z I  des pvi3lrons de complaisance (FOC) (Fhg OP Caavenaiancs) 

Un naxzire de cornplfisance est u n  navire qui arbore le pavillon d’un pays auve que celui 
dü pays de propriété, Plusieurs facteurs peuvea incita un amiateur à «passer» à un autre 
pavillon : Frais d’,mmairicuiation réduits. peu ou pas d‘impôts. et liberï& totale 
d‘employer une niaiii-d‘œuvre bon marché. 

L’Entemational Tramport Workas‘ Federaiion (111:) tient compte de la proportion de 
navires étrangers inmatricules au registre, ainsi que des autres critères suivanis, pour 
d&tcrminer s’il s‘agii ou non d’un pavillon de coinplaisance : 

O Cauacité et volonté de l’&fit du pavillon de faire respecter les normes sociales 
intemationa1i:s miiiimaies sur ses navires. y compris le respccî des droits humains 
et syndicaux fondamentaux, la libertc! syndicale ci le droit de négocier 
colleaivenirni avec des syndicats authentiques. 

5 Soi? <(bilan:> social à l’Égard des conventioiis ci recomiiiandatiuns de 
1‘Organisatic.n Jntcrnatioilalc du Travail (OIT) qui furent ratifiées et mises en 
oeuvre. 

Son t<biim) en matikre de stcuiité et de rtspecr Ge I‘environnement à 1’Egard des 
conveniioris ratifiées et mise en œ’mte par l’Organisation ;\.ladine Internationale 
@Mi, CI des rapports dinspedoii du contrôle dr 1’Et~t du pori pour les 
defai!!anccs et détentions. 
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L'ITF e s t h e  qu'il devrait y avoir un d e n  véri?able» entre Ic propriétairc riel d'un navire 
et le pavillon arboré par te navire, confnnnémcnt i ia Convention des Nations Unies SUT 
Ic droit de la mer (L?:Cl,OS). Ce dien vérirablerr n'existe pas dms le CS des registres de 
complaisance. 

Ces repistrcs pêcheni égalemenr par leurs normes déplorables de secunté el de formation. 
De I>ILLS, ia ~ t i o ~ l t . e  de l'équipage ne fait l'objet d'aucune restriction. D e  ce fait, des 
marins ne peuvent communiqua adiquatemenx entre eux car ils ne parlent pas une l a n g x  
commune, comprise par chacun. A chzque au&, la plupart des acciden!s qui 
surviennent sur les niers du monde impliqucnt des naMrcs qui battent des pavillons de 
cornplaisance. L'ur,e des pnnçipates raisons de ces accidents s'avère le manque àe 
communica:ion et si cette lacune était comgée, cela pounait eriectivaent faire toute la 
différcnce entre un mvire sauvé ou perdu. 

Dans bien des cas, :es registres ne sont même pas gérés dans le pays concerné. Le 
registre libérien en a?st un bon exemplc : tout le travail administratif est effectuC aux 
Stats-1 Jnir,. Dans le cas du pavillon cambodgien. le registre est basé i Singapour. 

Une fois que son narire bat pavillon de complaisance, l'armateur peut recruter l'équipage 
:e moins cher possible, payer des salaires de mis f fe  et réduire ses coùts en abaissant les 
conditions de vie et c.e travail de l'équipage. 

Pays <<de cornpiaisance» 

Les registres des 2'' pays suivants ont éié déclarés pavillons de complaisance par le 
Comité d'action de 1'TTI: conire !es pratiques déinyakes (un comité paritaire composé des 
syndicats de gens de mer et dockers de 1"ITF) qui dirige la campagne dc I'ITP corne les 
pavillons de complaisance : 

-. - .- 
Antigua-et-Barbuda 
hi i l les  néerlandaises 
hrubâ ( ~ Y S - ~ ? Z L S )  

Bahamas 
13mbade 
Belize 
Remcdcs (Royatme:Uai) 
RimiXIiC 
Caw.bo:,ge 
Chypre 
ci bralts r (Rooyaum e- Zni) 
Honduris 
Iles Cartaries (%pagne) 
Ïlcs Caïmans (Royaume-Znij 

. -. . .. 

- .. 
Iles Cook (Nouvelle-Zélandc) 
flcs Maishal! (Etats-Unis) 
Li& 
Libena 
Luxembourg 
Malte 
Maunce 
Panama 
Regisue international dlemand (GIS) 
Saint-Vincent 
Sri Lanka 
Tüvalu 
Vanmu 
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Q U C  tepk&St?lIPaYao le!: paV~btaS dgi CQrziphkZElCP p 0 l X  gCRS dg ? 

Les gens de mer employés sur des navires qui haiïent des pm~lloxs de compIa.isancc se 
voient privés de leurs droits himains et syndicaux f o n h c n i a u x  d îns  la msure où les 
reçisires de complaisme n'appliquent pas les normes sociales minimales reconnues en 
pays civilisé. S'ils le faisaient: les armaleurs iraient très vite voir ailleurs. 

Les pays d'oriçine des équipages sont impuissants a les protéger, car les règles 
appliquces a borù Soat celles' du pays d'immatnculation. En conséquence, presque tous 
les niarins employés SUI dcs iiaviïes battant des pavillons de complaisance ne sont pas 
syndiqués. Ceux qiii le sont n'obtiennent que trrs peu de support de la part de leur 
syndicat qui n'a pas la possibilité d'influer ou d'améliorer ce qui se passe a bord de ces 
mvires poubelles. 

Les gens de m a  jouent un rôle vital, car ils sillonnent les ftlers pour tmwpor!cr tout ce 
dont nous avom bc;ok. Toutefois cette main-d'euvre est quasi invisible. Ce qui se 
passe en mer éçhzpp: le plupart du temps aux régulatcurs et par conséquent les amateurs 
peuvent violer les droits des gens de mer en toute impunité. 

Dcpuis plus de cinqiiante ans, l ' I F  fait campagne contTe les pavillons de complaisance 
et a mis en Dlace un rcseau d'inspectcurs qui montcnt à bord des navires suspect.. Leurs 
rapports font état de nombreux abus : 

c salaires dCzisJires, payk en iehrd et non acheminés i la famille ; 
O mauvaises ccnditions i bord dcs navires: 
c longues p&iodes de hzvail sans repos adéquat ce qui entiaine stress et fatiguc; 
O peu ou pas di: permissions à tcrre; 
O suivi médica insuffisant: 
c formation inadéquate en mcatitre de sécurité; 
n navircs ml E-ntreienur; 
3 mains abanilonnés qui doivent se débrouiller pai leurs propres moyens ou faire 

appel aux crganismes caritatifs (la Maison du Marin de Quibec ea est un 
exemple), 

Peu enclins a respxter les rcgies de sécwiii, benicoup de navires qui batient des 
?adil!ons de comphismce sont plus igcç que la nioycnnc de la Gottc mondiale. Des 
dira'ines de mil!iL.rs de rmrins vivent dans des conditions misérables, voire dangereuscs à 
bord dc navires so'li: Domes. Beaucoup de détentions kposécs par les auforités du 
controle de I'Étai du pon concemcnt des navircs qui hattea des pavillons ae 
complaisance âgés o u  ma! entretenus qui n'auraient jamais dü prendre la mer. Eeaucoop 
de ces navires son? ipaiifiés de (vxrcucils tlomtw. 
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On constate également que lcs sinistres sont plus nombrcux chez les navires battant des 
pavilloiis de complaiiance. En 1997, 46 % des pertes en tonnage absolu ctaient atmbuc's 
i sculement huit pavillons de complaisance. Parmi les dix registres q i i  ditiennent la 
palme dcs tonnages imdus, on trouve cinq pavillons de complaisance : Cambodge (17. 
Saint-Vincent (2cme), hitigua ( S T ,  Chypre (9&? et Bclize (1Oh). 

Touterois. l'étal des navires n'explique pas z i  lui seul ces pourcentages éleves. 
L'indusûie reconnaît que $0 % des accidents en mer sont dus aio; erreurs humaines. Cela 
n'est père  siuprcnait quaiid on sait que les équipages son! surchargés de travail, sous- 
uaycs ct incapables ce prendre suffisamment de repos. Il ne faut pas non plus oublier que 
les m s t e u r s  peuveiit sc dispenser d'assurer la formation des équipages en matikc de 
sécuritk et sont 1ibre:i de recruter des marins qui ne peuvent communiquer entre eux. Les 
inspections ITF ei celles effectuées par les autoniés du contrôle de l ' h t  du port, 
confirment que beeucoup de marins sont m1 nourris ei manquent d'eau potable. 
Nombreux sont les cas de mainiiîrition, que la nourriture soi! insuffisante, mal diversifiée 
ou. même. avariéc. 

?VIANQUE DE PROTECTION 

Lcs consignes dc s&:u&é mal respectces et des navires peu sûrs font du métier de marin 
ia profession ia plus dangereuse de toutes. On é d u c  le nombre de morts en mer i 2 0û0 
par an. Les accident$ son! nombrcux - chutes dans les écouiillcs, membres seçiionnés, 
brùlures. etc. Mais cela ne semble pas préoccuper outre mesure les propriétaires dcs 
navires de cnmp1ais:rncc qui se soucient avant tout de leurs cargaisons ct du coût de tout 
retara évcnniel dans !es livraisons. 

L'1TF traite chsquc amte de nonibreux dossiers de marins qui n'oni pas reçu les soins 
méaicaux nécessaires. Certains marins blcssés ont été abandonnés A t c m  ou retirés 
d'hôpitaux coûteux pour Eire rapamés k lcru domicile où ils recewont souvcnt des soins 
inaaéquats. Au QuCbec l'an dernier, quatre marins d'un navirc battant pavillon de !'île de 
Maire, le cargo Imbat, Iequel employait im Cquipage turc ont plongés dans les eaux dü 
St-Lainent, car i ls iie pouvaient plus supporter les conditions de vie qui prcvaiaient à 
bord. Bier. que peu médiatkges, cc5 situations sont fréquentes. Kous joig.ions au présent 
memoire quelques anicics de journaLu rclatmt ces instes ivénen-enis. 

Airdi, sans aide extirieure provenant d'organismes responçsbles. les marins ont très peu 
de citance d'obrenir une indemnisation. T,'ampütauon d'une m& peut mettre un ienne à 
ia caniére de mark. et priver ainsi une famille nombreue de rcvenus réguliers. L'ITF 
défend ces dossiers devant les ribunam-. Très souvenr? il faut dhn&lrr le labyinrhe cir 
smict~~es très complexes des compagnies avant d'identifier celles qui sont responsables 
au navire er ac son équipage. Le syst6mc des pavillons de complaisance faciliic la tache 
des mate i i r s  qui sw&aiimt Ccbpper 2 leurs rcsponsabiliik 
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S.l;kc$--WS IMPAYÉS 

Chaque j o u ,  I’TTF est alerîee par des équipages a qui l‘on doit d‘importantes sonuncs 
d’argent. Fréquemrent l’équipage n’est tout siniplemcnt pas payc et les marins qui le 
sont ont du mal a enroyer de l‘argent a leur famille car leur salaire Est tres inférieur aux 

nomcs internalionah établies. Souvent les mois passenr sans que l‘argent promis leur 
soit vcrsé. Dans u ie  situaiion dc plus en plus désespéréc, les marins ne voient pas 
comment s’en sortir. Sans argent, ils ne pcuvenr m h c  pas rmt3-eT chez eux. C’est chez 
les navires baitant pavillon de complaisance que l’on trouve le plus de marins 
abandonnés. Ils sont coincés sur le navire sans soutien syndical et sans aucun moyen de 
prendre contact avec. leur armateur. 

Les intcrventions de’: inspectews ITF ont été padculièrement efficaces pour récupéra 
les salaires dus aux yens de mer. En 1997. I’ITF a pu récolter 37 millions de dollars US 
d’arriérés de salaires pour des marins employés sur des navires bananr pavillon de 
complaisance ou autres ndvircs sous nomcs. Plus de 25 % des navires qui b-attenr des 
7avillons de eomplasancc sont maintenant couverts par des accords ITI; qui ofXent une 
poteciion dkccte a plus de 80 O00 marins. 

’JU2&RAB1LBTÉ 

En dépii de toutes cts +reuvcs, beaucoup de marins employés SIUT des navires qui battent 
des pavillon! dc complaisance ont trop peux pour se plaindre. À Manille. aux 
Philippines. premier pays foumisscur de main-d’ceuWe pour la flotte mondiale, les 
agences d’embauche menent à l’indcx les gens de mer qui (dont des histoires». 

II est fréquent que di:s capitaines inscrivent la meniion «agent provocateur de I’ITF)) dans 
leur livret de débarijuemcnt. Certains marins ont mème été emprisonnés h leur retour 
chez eux. Alors qu.2 des miIliers d’autres marins attendent pour prendre leur travail, ils 
sont impuissants i si: proiéger. En venu des nouvelles soiirces de main-d‘œuvre toujours 
meilleur marche: noamment en Chine, les conditions et s a l a s  ne peuvent qu’empirer. 

L a  campagne de I’TTF contre les pavillons de compiaisancc a permis d’obtcnk de 
meilleures conditioris de vie et de iravail pour des gens dc mer de toute nationalité. Si 
I X F  n’imposait p u  des rk$ementatio& aux navires qui bntteiit des pavillons de 
çomplaisance d m  le cadre de convations collectives, des nCUias de marins seraieni 
aujourd’hui dépaurius de protecrion e? de droits. Mëme s’il ne fait aucun doute que 
I’exploiîa?ion des gcns de mer va se poursuiwe; nous avons la f e m e  conviction que i’ITF 
maintiendra Ic cap ;:r continuera à proteger la qualité de tic des marins cn dénonçant Ics 
pratiqries il!égalcs des armateurç s m  scrupule. 
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La standardisation dei conditions de iravail est l’ultime objeciiîet les syxdicats jouent un 
r6le nucial dans ce cornaine. Lorjque les réglementations Rationaies peuvent être aussi 
facilement détomte:: par n‘importe quelle grande compagnie qui dispose de filiales dans 
d’autres pays. le syndicalisme intcrnational jour un rôle essentiel. Sans lui, il est 
inévitable que les çonditions de travail continuent à se dégrader. 

Depuis plus de cinqiiante ans, la campagne contre lcs pavillons de complaisance s’est 
donné les objectifs suivants : 

c I’ilimùiation des systemes de pavillon de complaisancc ct l’établissemeni d’un 
cadre dc régulation pour les iransporis inariiimcs qui s’inspire du concept du lien 
v&tablc entrc: le pavillon arborC par un navire et lc lieu de la propriéti rccllc et du 
conlrûle : 

la lutte contre lcs navires sous normes et l’application d‘accords agrBés par 1’ITF 
pour tous les navires, quel que soi? leur pavillon, en utilisant tous les moyens 
politiques, intlustriels ct légaux a la disposition de 1’ITF ; 

la protection t:t l’amélioration des conditions d’emploi des travailleurs maritimes, 
en veillant à ce que tous les travailleurs maritimes, sans distinction dc couleur. 
nationalité, sexe, mce ou croyance, nc soient pas victimcs de l’exploitation de leur 
cmployeur ou de ceux qui agissent en leur nom ; 

le renî‘orcemr:nt des syndicats &liés au plan individuel. poru IOUS les aspects 
organisationnels, afin d’obtenir un meilleur degri. de Solidarité au niveau de la 
canipapc orchestrée par l ’ IV.  

G 

G 

c 

Couiderant ie r à k  Frimordkl du %ni-Laurent dans l’approvisionnenlmi cn cau potable 
des Qucbécois, la valeur ct la qualité des ressources halieutiques qu’il reccle, 
l’importance de la Foprilation concenuée sur scs rives et sur cciles de ses affluents, la 
proportion des terre?; arables qui y sont contiguCs et ses politiques philanthropiques et 
humanistes, le Québec devrait se faire l‘ardeni défenseur des droits des rnaiii~ à d a  
condiiions de travail convenablcs et dewait s‘opposer a toute forme d’expioitaiion 
rappdani l’csclavagisine et l‘assmissement. 

De plus, considtra?i quc l’état physique Ocs navires où prévalen: ces conditions de trmail 
condamnablcs est le plus souvent pitoyable et que le Québec peut ètre particulikement 
vuinérable à une Oclfçiencc de leur part, ir gouvenicnicm ïédr‘ml 3 qui kcomhc la 
responsabiii?e régiementaire en matière mui!irne, devrait dtrendrc l’accés aux navires 
q~ battent quelque pavillon de complaisance que ce ?oit. 
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Hcureusement çonsidérant l’extraordinaire qualité de consûuction des méthaniers et dcs 
Gyuipernmts de haute technologie dont ils sont dotés (à tonnage égal, leur coût de 
conçtriiclion cst plus du double de celui d’un pétrolier), aucun de ccs navires ultra 
modernes ï i  double coque n’est cxploité sous pavillon dc complaisance, Ce simple fait 
nous rassuTe quant a la sécurité des opérations de transport et de transbordenlcnt du g ~ .  
naturel destiné au trrminal dc Rabaskq car elles rel2vcnt de marins expirimentts, 
hautement qualifiés et bien traités. 

La eompé?ence des effectifs el Ic professionnalisme des armateurs propriétaires des 
~édianiers expliqueiit aussi pourquoi aucun incident impliquant des blessures OU des 
déck n’est survcnu au corn  des 40 demiéres annfcs. 

Nous souhaiions en aminant faire remarquer quc les méme notions de compétence des 
effectifs et de prof-ssionnalisme des armateurs canadiens sont lapement reconnus 
intemationalmcnt. Hous sommes convaincus que la création de Rabaska contribuera 
favorablement à la mouvance et à l’expansion dc I‘esprit de concertation québécois et 
canadien quant  aux enjeux environneinentau. sociaux et de s é k i é  maritime. 

Le Syndicat intemâtionai des marins canadiens appuie saas réserve le pro-jet Rabaska. 

Michel Cjalnmeau 

Vice-président 
Syndicat intertlatiortitl des marins canadiens 

2c &taje / 2’d tloor - 240 C h m i n  Ste-Foy, Quebrc, Qc, C IR lT3 
‘l’Pi.: (418) 529-6801 - F a :  (418) 529-3024 

quehec,@seafarers.ça 
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